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EXCLUSIONS ET LIMITATIONS
sont exclus de la garantie :

• Les frais occasionnés suite à la consommation de drogues, narcotiques ou 
produits similaires notamment des médicaments incluant ces substances dans des 
doses non prescrites par un médecin,
• Les frais relatifs aux états pathologiques consécutifs à la consommation 
d’alcool,
• Les frais occasionnés suite à un voyage qui a été effectué contrairement à un 
avis médical,
• Les frais de transport relatifs à une prestation non garantie,
• Les frais liés à un état pathologique ou à des blessures, constitués antérieurement 
à l’adhésion sauf accord de LA COMPAGNIE,
• Les frais de médecine préventive, à l’exception de ceux pris en charge par la 
convention,
• Les frais d’hébergement et de traitement relatifs à un séjour en maison de repos 
et de convalescence lorsque le séjour fait suite à une hospitalisation médicale, 
• Les frais d’hébergement et de traitements relatifs à un séjour en établissement 
de postcure ou établissement assimilé,
• Les frais d’hébergement et de traitement relatifs à un séjour en établissement de 
rééducation ou d’éducation professionnelle ou établissement assimilé,
• Les frais de séjour ou de traitement engagés dans un établissement 
d’hydrothérapie, thermal, une clinique de naturopathie ou un lieu similaire, même 
s’il présente les caractéristiques ou est enregistré en tant qu’hôpital,
• Les frais résultant de pathologies liées à la pratique de sports à titre 
professionnel,
• Les frais résultant d’une tentative de suicide ou de blessures et coups effectués 
à titre volontaire par l’intéressé,
• Les frais résultant de la participation à des guerres, rixes, émeutes, mouvements 
populaires, emprisonnement, sauf en cas de légitime défense ou d’assistance à 
personne en danger,
• Les frais résultant de la participation active dans les forces de police ou les 
forces militaires,
• Les dépenses relatives aux services ou produits médicaux ou paramédicaux 
dont la valeur thérapeutique n’est pas reconnue par l’association professionnelle 
médicale offi cielle du pays dans lequel sont engagés les frais,
• Les frais pour lesquels les procédures et les délais de demande de remboursement 
n’auraient pas été respectés,
• Les frais non mentionnés dans la présente convention,
• Les soins relatifs aux affections mentionnées sur le certifi cat d’adhésion,
• Les soins relatifs à un traitement ou à une opération de chirurgie esthétique non 
consécutifs à un accident,
• Les cures de désintoxication, de rajeunissement, d’amaigrissement, y compris 
leurs suites,
• Les séjours en maison de repos, de diététique, de convalescence, en centre de 
thalassothérapie,
• Les hospitalisations liées aux affections psychiatriques au-delà du 30ème jour 
d’hospitalisation,
• Les soins engagés avant la date d’entrée en vigueur de la garantie ou après sa 
date de cessation, ou encore après la date de résiliation du contrat,
• Les frais non justifi és médicalement  (notamment : produits pharmaceutiques 
non médicamenteux, traitements et chirurgie à but esthétique ...),
• Les frais relatifs à des soins non prescrits ou non effectués par un praticien 
régulièrement autorisé, 
• Les frais relatifs à des actes pour lesquels la demande d’entente préalable  n’a 
pas été effectuée ou a été refusée,
• Tout frais résultant :

Des conséquences de la désintégration du noyau atomique.
De rayonnements ionisants ou d’une contamination par la radioactivité de déchets 
nucléaires résultant de la combustion de combustible nucléaire ou résultant d’une 
propriété radioactive, toxique, explosive ou toute autre propriété dangereuse d’un 
ensemble nucléaire explosif ou d’un composant nucléaire de cet ensemble.
De la contamination chimique, de la guerre, d’une invasion, de l’acte d’un ennemi 
étranger, d’hostilités (qu’il y ait ou non- renversement militaire ou un coup d’état 
ou de la participation déclaration de guerre), d’activités terroristes, d’une guerre 
civile, une rébellion, une révolution, une insurrection, un à un soulèvement 
populaire ou à une émeute de toute nature.
De catastrophes naturelles, de l’exposition délibérée à un danger extrême. 
Des conséquences de la pratique de sports dangereux tels que notamment : sports 
aériens, sports de combat, ascension de haute montagne, sports nécessitant 
l’utilisation de véhicules aériens.

C. LE SINISTRE

PIECES A FOURNIR EN CAS DE SINISTRE

Pour la maladie et l’accident
Sous réserve des dispositions applicables en matière d’hospitalisation en cas de prise 
en charge directe telle que prévue par la  présente notice, l’adhérent doit transmettre 
toutes pièces justifi catives originales visées ci-après qui seront conservées par LA 
COMPAGNIE :

• Frais exposés dans le pays d’expatriation
. Le formulaire de DEMANDE DE REMBOURSEMENT dûment complété,
· L’original de la PRESCRIPTION MEDICALE,
· L’original de la FACTURE détaillée et acquittée,

• Frais exposés en France
· La FEUILLE DE SOINS telle que prévue par la Sécurité sociale dûment complétée,
· L’original de la PRESCRIPTION MEDICALE,
· L’original de la FACTURE détaillée et acquittée,

• Frais exposés dans un pays tiers
· Les pièces telles que visées pour les frais exposés dans le pays d’expatriation,
· Toute pièce apportant la preuve que les frais médicaux exposés entrent bien dans 
l’étendue de la garantie.
. Les demandes de remboursement doivent, SOUS PEINE DE DECHEANCE et sauf cas 
de force majeure, être adressées dans les DOUZE MOIS suivant la date des soins.

Pour la maternite 
L’adhérent doit transmettre toutes pièces justifi catives originales qui seront conservées 
par LA COMPAGNIE : un bulletin de naissance de l’enfant, et éventuellement, la 
justifi cation des frais réels en cas d’accouchement dystocique ou chirurgical,

OBSERVATION SUR LES PIECES A FOURNIR
Lorsqu’il est fait référence à la facture, celle-ci doit comporter la mention « acquittée 
» et détailler les actes, le prix correspondant à chacun d’eux et la date à laquelle il a 
été effectué.
D’une façon générale, en tant que de besoin, toute autre pièce nécessaire à 
l’application de la garantie et, notamment, la preuve de la qualité des bénéfi ciaires de 
l’adhérent, peut être demandé par LA COMPAGNIE.
LA COMPAGNIE se réserve le droit de faire procéder au contrôle de l’état de santé de 
l’intéressé et des soins effectués.

ARBITRAGE
Tous les litiges auxquels le présent contrat pourra donner lieu, seront résolus par voie 
d’arbitrage. Chacune des parties nomme un arbitre et les 2 arbitres réunis nomment le 
troisième. Faute par l’une des parties de nommer son arbitre dans un délai d’un mois 
à compter de la notifi cation par l’une ou l’autre des parties de la mise en œuvre de la 
clause d’arbitrage, ou par les 2 arbitres de s’entendre sur la nomination du troisième 
dans un délai égal, il y sera pourvu par le président du Tribunal de Grande Instance, 
statuant en référé sur l’assignation de la partie la plus diligente. Les arbitres sont 
dispensés de suivre les formes habituelles de la procédure, et décident en dernier 
ressort : la sentence arbitrale est exécutoire et défi nitive. Elle doit être prononcée 
dans un délai de 6 mois à compter de la constitution du tribunal arbitral. Pour les frais 
d’arbitrage, les parties se soumettent également à la décision des arbitres.
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